
 
1 

 
 

 

DOB 2023 
 
  
 

 
 
 
 
 
 

 
Rapport de présentation 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

        
 
 

 
 



 
2 

 
Sommaire 

Préambule : Le débat d’Orientation Budgétaire (DOB) ........................................................... 3 

Partie 1 : Le projet de loi de finances 2023 .............................................................................. 4 
I. Contexte national et projections macroéconomiques........................................................................... 5 
II. Mesures intéressant les finances du bloc territorial .............................................................................. 6 

Partie 2 : Le contexte de Roi Morvan Communauté après l’exercice 2022 ............................ 8 
I. Les recettes ............................................................................................................................................ 8 

a) Les impacts de la fiscalité .................................................................................................................. 8 
b) Les dotations .................................................................................................................................... 10 
c) Les autres recettes du chapitre 74 ................................................................................................... 11 
d) Evolution des recettes de fonctionnement....................................................................................... 12 

II. Les dépenses ........................................................................................................................................ 13 
a) Les charges de personnel ................................................................................................................. 13 
b) Evolution des dépenses de fonctionnement..................................................................................... 18 

III. La dette ................................................................................................................................................ 19 
IV. La capacité d’épargne .......................................................................................................................... 20 

Partie 3 : Les orientations pour le fonctionnement en 2023 ................................................. 21 
a) Les bases d’imposition ..................................................................................................................... 21 
b) Les bases de la CFE ........................................................................................................................... 21 
c) Les produits projetés de l’ensemble de la fiscalité ........................................................................... 22 
d) Les compensations fiscales projetées et les produits ....................................................................... 22 
e) Les dotations projetées .................................................................................................................... 23 
f) Les charges de fonctionnement ....................................................................................................... 23 
g) Les produits de fonctionnement ...................................................................................................... 25 
Le résultat de fonctionnement.................................................................................................................. 25 
h) L’équilibre comptable....................................................................................................................... 26 

Partie 4 : Un investissement au service du développement du territoire ............................ 27 
I. Projets d’investissement 2023 ............................................................................................................. 27 
II. Programme d’investissements - perspectives ..................................................................................... 32 

a) FCTVA et subventions ....................................................................................................................... 35 
b) Emprunts .......................................................................................................................................... 35 
c) Autofinancement ............................................................................................................................. 36 

Partie 5 : Les principales évolutions des budgets annexes .................................................... 37 

Annexe 1 : Les politiques publiques menées par RMCom ..................................................... 38 
a) Transport .......................................................................................................................................... 38 
b) L’enfance et la jeunesse ................................................................................................................... 39 
c) La culture ......................................................................................................................................... 40 
d) Le centre aquatique ......................................................................................................................... 41 
e) La base nautique .............................................................................................................................. 42 
f) L’action sociale ................................................................................................................................. 43 
g) L’habitat ........................................................................................................................................... 44 
h) La planification et l’urbanisme ........................................................................................................ 45 
i) Développement économique et agriculture .................................................................................... 46 
j) Les aides au tourisme : ..................................................................................................................... 47 
k) Eau et environnement ...................................................................................................................... 48 
l) Collecte et traitement des déchets ménagers ................................................................................. 49 
m) Le soutien aux associations .............................................................................................................. 50 
n) Les relations avec les communes ..................................................................................................... 51 

Annexe 2 : Eléments d’informations supplémentaires .......................................................... 52 
 



 
3 

Préambule : Le débat d’Orientation Budgétaire (DOB) 

 

Conformément à l’article 11 – Titre II de la Loi 92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration territoriale de la 
République, l’examen du budget primitif doit être précédé d’une phase préalable, constituée par le débat de 
l’assemblée délibérante sur les orientations budgétaires. Ce Débat d'Orientation Budgétaire (DOB) doit intervenir 
dans un délai de 2 mois précédant le vote du budget.  
 
Même s’il ne doit emporter aucune décision à ce stade de la procédure d’adoption du budget, ce débat constitue une 
phase importante destinée à éclairer le vote des élus et doit intervenir au cours de la phase préparatoire du budget.  
 
Le décret 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu'aux modalités de publication et de transmission du 
rapport d'orientation budgétaire prévoit que le DOB doit comprendre notamment : 

 Les orientations budgétaires envisagées sur les évolutions prévisionnelles de dépenses et des recettes en 
fonctionnement comme en investissement notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de 
tarification, de subventions ainsi que les principales évolutions relatives aux relations financières entre l’EPCI 
et les communes.  

 Les engagements pluriannuels : programmation d'investissement et orientations en matière d'Autorisations 
de Programme / Crédits de Paiements (AP /CP)  

 La structure et la gestion de l'encours de la dette contractée et les perspectives pour le projet de budget.  
 
Par ailleurs, les dispositions de la loi NOTRe imposent aux collectivités locales que soit votée par leur assemblée 
délibérante une délibération spécifique. Par son vote, l'assemblée délibérante prendra acte de la tenue du DOB et de 
l'existence du rapport sur la base duquel il se tient. La délibération doit préciser que son objet est le vote du DOB sur 
la base d'un rapport et doit faire apparaître la répartition des voix sur le vote. L'obligation de transmission du rapport 
au représentant de l'État s'applique à l'ensemble des collectivités.  
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Partie 1 : Le projet de loi de finances 2023 
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I. Contexte national et projections macroéconomiques 
 

 
Source : projet de loi de finances 2023 

 
Le déficit public 2022 s’établira à 5%, et il est attendu à 5% pour 2023. 

 
Depuis 2017, des baisses d’impôt significatives ont été décidées en faveur des entreprises. Ces baisses ont notamment 
concerné les impôts dits « de production ». Conformément à l’engagement du Président de la République, le 
Gouvernement propose de poursuivre la baisse des impôts de production en supprimant la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises (CVAE). 
La CVAE serait réduite de moitié en 2023 et totalement supprimée en 2024. La CVAE représente une charge fiscale 
de 8,3 Md€ pour les entreprises au titre de 2022 : la réforme se traduira par un allègement des impôts de production 
pour les entreprises de 4 Md€ dès 2023. En compensation, les EPCI bénéficieront d’une fraction de TVA égale à la 
moyenne de la CVAE perçue au titre des années 2020, 2021 et 2022 et du produit qui aurait dû être perçu en 2023. A 
noter que les EPCI seront totalement compensées dès 2023. 
 
Les recettes issues de la TVA pour l’Etat s’élèveraient à 102.1 milliards d’euros en 2022, contre 101.2 milliards d’euros 
prévus suite à la révision de 2022. Pour 2023, les recettes de TVA pourraient diminuer dans un contexte inflationniste 
et de crise énergétique pour s’établir à 97.4 milliards d’euros. Le montant de la compensation versée aux 
collectivités qui, en l'état des règles actuelles, prend en compte l'évolution de la TVA de l'année précédente, 
augmenterait de 3%. 

 
Projections macroéconomiques pour la France établies par la Banque de France – Décembre 2022 : 

 
L’économie française subit un choc important de prélèvement extérieur d’au moins 1,5 % du PIB, 

principalement du fait de la forte hausse des prix de l’énergie en Europe, conséquence de la guerre russe en Ukraine. 
Il en résulte une inflation trop élevée et une ponction sur les revenus réels des entreprises et des ménages, en large 
partie cependant amortie par les finances publiques. 
 

Après une bonne résilience au cours de la plus grande partie de 2022, l’activité traverserait deux phases bien 
distinctes : un net ralentissement à partir de cet hiver, puis un recul des tensions inflationnistes et une reprise 
progressive de l’expansion économique en 2024 et surtout en 2025. 
 

Les tensions sur les prix internationaux des matières premières, même si elles se sont partiellement relâchées 
depuis septembre, se sont traduites par une inflation en augmentation continue sur l’année 2022, qui s’établirait à 
6,0 % en moyenne annuelle. Celle-ci se maintiendrait au même niveau en moyenne annuelle en 2023, mais son profil 
en glissement annuel serait très différent, avec un pic au premier semestre 2023 puis une nette décrue ensuite (au 
voisinage de 4 % en fin d’année). En 2024, l’inflation poursuivrait son repli, même si certains prix alimentaires, mais 
aussi les prix des services, resteraient dynamiques. Fin 2024 et en 2025, l’inflation reviendrait vers la cible de la 
Banque centrale européenne (BCE) de 2 %.  
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La croissance en moyenne annuelle du PIB s’établirait à 2,6 % en 2022, portée par la résistance de la demande 

et le rebond du secteur des services, même si le ralentissement de l’activité a été assez net au second semestre. Dans 
ce contexte, les créations nettes d’emploi sont restées fortes et le taux de chômage est revenu à un niveau 
historiquement bas pour la France (7,3 % en 2022).  
 

Avec le plein effet du choc externe, l’année 2023 enregistrerait un ralentissement marqué, et la croissance 
du PIB n’atteindrait que + 0,3 %. Une telle projection est entourée d’une incertitude toujours large, notamment liée 
aux aléas sur les quantités et les prix d’approvisionnement en gaz : ainsi est retenue une fourchette comprise entre – 
0,3 % et + 0,8 % pour cette prévision de la croissance en 2023. N’est pas exclue la possibilité d’une récession, qui 
serait cependant alors temporaire et limitée.  
 

Une fois passé le pic des tensions sur les prix des matières premières et sur l’approvisionnement en énergie, 
la phase de reprise s’amorcerait en 2024. Ce serait d’abord à un rythme modéré, de 1,2 % en moyenne annuelle. La 
dynamique de croissance se poursuivrait sur toute l’année 2025, avec une progression du PIB en moyenne annuelle 
de 1,8 %.  
 

En dépit des chocs successifs enregistrés depuis 2020, l’économie française montrerait sur une moyenne 
période une résilience de l’emploi, du pouvoir d’achat des ménages et, d’ici 2025, du taux de marge des entreprises. 
Cela recouvrirait néanmoins des disparités entre catégories de ménages et entre secteurs d’activité pour les 
entreprises. Cette résilience aurait une contrepartie tenant au rôle protecteur joué par les finances publiques : le ratio 
d’endettement public, déjà fortement dégradé à la suite du choc Covid, serait ainsi au mieux stabilisé à l’horizon 2025. 
Malgré la fin des mesures de soutien généralisé de type bouclier tarifaire, le ratio des dépenses publiques, à 56 % du 
PIB en 2025, pourrait être encore supérieur de deux points à son niveau pré-Covid (pour un peu plus de la moitié à 
cause de l’augmentation des dépenses publiques hors charge d’intérêts).  

 

 
 
L’année 2022 serait marquée par une bonne résilience de l’activité au premier semestre et un net 

ralentissement au second semestre. Au troisième trimestre 2022, le PIB a continué de progresser : sa croissance a été 
de 0,2 %, après 0,5 % au trimestre précédent. D’après les enquêtes de conjoncture de la Banque de France, l’activité 
résisterait encore au quatrième trimestre, avec une croissance de 0,1 %. La croissance annuelle du PIB en 2022 serait 
ainsi encore soutenue, à 2,6 % en moyenne, avec des effets d’acquis importants résultant du fort rebond du second 
semestre 2021, post-Covid. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

II. Mesures intéressant les finances du bloc territorial 
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Les députés ont adopté définitivement le 17 décembre 2022 le projet de loi de finances pour 2023. La 
loi a été promulguée le 30 décembre 2022. Elle intéresse le bloc territorial sur les 3 points suivants : 
 

 
1) L’évolution du montant de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) en 2023 

 
Pour la première fois depuis 2011, la DGF est abondée de + 320 millions d’euros. Centré sur le bloc 
communal, la mesure couvrira la revalorisation de la dotation d’intercommunalité (+30 M€) et des 
dotations de péréquation des communes (+ 180 M€) ainsi qu’une légère hausse sur la dotation de 
solidarité rurale. Ainsi, moins de 5% des communes devraient voir leur DGF diminuée et l’écrêtement 
de la dotation de compensation des EPCI restera inférieur à – 1%, sous les habituels -2% à -2.5%. 

 
2) Suppression de la cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE) 

 
La CVAE a été réduite de moitié en 2021 par suppression de la part régionale. Le PLF efface sur 2 
exercices (2023-2024) la moitié restante. Au niveau local, la transition aura lieu dès 2023 : 
- La base de la compensation sera égale à la moyenne des CVAE 2020, 2021, 2022 et de celle qui 

aurait dû être perçue en 2023 ; 
- La ressource de substitution sera constituée d’une fraction de TVA nationale ; 
- Le bloc communal percevra en deux parts : une 1ère fixe, égale à la base de la compensation, une 

2ème dite « fonds national d’attractivité économique des territoires » répartie selon des critères de 
« dynamisme » local à définir par décret 

 
3) Les dispositifs de soutien anti-inflation 

 
Le projet de loi de finances pour 2023 prend en compte des compensations concernant des hausses de 
charges énergétiques et alimentaires à hauteur de 430 millions d’euros pour les communes et les EPCI. 
Ce bouclier ciblé sur l’énergie est élargi aux Régions et aux Départements sous conditions. 
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Partie 2 : Le contexte de Roi Morvan Communauté après 
l’exercice 2022 
 

I. Les recettes 
 

Recettes réelles de fonctionnement 2022 CA 2020 CA 2021 Prévisions 2022 CA 2022 Taux 

013 - Atténuations de produits                     92 044 €            100 036,33 €                    120 000 €           154 354,33 €  128,63% 

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses                  518 360 €            651 637,96 €                    597 044 €           759 415,47 €  127,20% 

73 - Impôts et taxes               9 375 808 €        9 956 007,44 €             10 231 000 €     10 411 290,98 €  101,76% 

74 - Dotations, subventions et participations               3 373 491 €        3 687 116,52 €                3 791 011 €        4 274 034,88 €  112,74% 

75 - Autres produits de gestion courante                       4 664 €                  2 922,33 €                        2 000 €                2 186,55 €  109,33% 

77 - Produits exceptionnels                     74 234 €               56 857,02 €                               -   €              30 346,92 €   

TOTAL DES RECETTES REELLES            13 438 600 €             14 454 578 €             14 741 055 €     15 631 629,13 €  106,04% 

042 -Opérations d'ordre de transfert entre sections                     47 423 €               46 588,00 €                    248 440 €           246 932,05 €  99,39% 

TOTAL GENERAL DES RECETTES            13 486 023 €             14 501 166 €             14 989 495 €     15 878 561,18 €  105,93% 

 
Les recettes réelles de fonctionnement se sont élevées à 15 631 629.13 € contre 14 454 578 € en 2021. Le taux de 
réalisation de l’exercice est de 106,04%. 
 

a) Les impacts de la fiscalité 
 
L’augmentation de produit au chapitre 73 d’un montant de 455 283 €, constatée entre 2021 et 2022, correspond au 
dynamisme de la fraction de TVA versée par l’Etat en compensation de la perte de la taxe d’habitation. Par ailleurs, si 
dans les rôles de fiscalité perçue le produit de la taxe foncière augmente, l’émission de rôles supplémentaires en 2021 
conduit à une baisse des produits des taxes foncières et d’habitation en 2022. Ce montant intègre également le 
montant du FNGIR, soit 657 224 €.  
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Le tableau ci-dessous montre enfin des produits de fiscalité en hausse pour la TEOM, la CVAE, la TASCOM, l’IFER, le 
FPIC et les taxes de séjour : 
 

 

 
 
 
La revalorisation des valeurs locatives : 
 
Depuis la loi de finances pour 2018, le coefficient de revalorisation forfaitaires des valeurs locatives, autrement dit 
des bases d’imposition, relève d’un calcul et non plus d’une fixation par amendement parlementaire. Celui-ci n’est 
donc plus inscrit dans les lois de finances annuelles. 
 
Codifié à l’article 1518 bis CGI, le coefficient de revalorisation forfaitaire est calculé comme suit : 
Coefficient = 1 + [(IPC de novembre N-1 – IPC de novembre N-2) / IPC de novembre N-2] 
Avec IPC = Indice des Prix à la Consommation harmonisé 
Pour le coefficient 2023, l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisé sur un an ressort à + 7.1%, qui 
sera aussi l’augmentation des bases d’imposition hors évolutions physiques (constructions, travaux, …). 
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b) Les dotations 

 
La loi de finances initiale pour 2020 a mis en place un financement interne pérenne de la progression de certaines 
composantes de la DGF, due par exemple à l’augmentation de la population, à la hausse de la péréquation ou au 

développement de l’intercommunalité. Elle a posé le principe de l’intensification de l’effort en faveur de la 
péréquation, qui est en partie financée par des écrêtements internes à la DGF. Dans un contexte de stabilité de la 
DGF, les composantes péréquatrices progressent. La DGF fonctionnant à enveloppe quasiment fermée pour 2023, cet 
écrêtement vise à opérer un redéploiement de crédits entre les différentes parts de la DGF. Par un jeu de vase 
communiquant, l’écrêtement sur la dotation forfaitaire des communes (complété par un écrêtement appliqué sur la 
DGF des EPCI) vise à dégager des crédits pour financer les hausses constatées sur d’autres composantes de la DGF : 
hausses liées à l’augmentation de la population, à la progression des dotations de péréquation (DSU et DSR), aux 
évolutions de la carte intercommunale et de la carte communale. L’Etat ne prenant pas en charge le financement des 
besoins constatés (ou n’en finançant qu’une partie certaines années), une part de la dotation forfaitaire des 
communes et de la DGF des EPCI est ainsi prélevée pour couvrir ces besoins. Ce sont donc les communes et 
intercommunalités elles-mêmes qui en assurent le financement.  

 
En 2019, la dotation d’intercommunalité a fait l’objet d’une réforme, avec dorénavant une enveloppe unique plutôt 
que des montants en euros/habitant dépendants de la catégorie juridique de l’EPCI.  
Dans ce cadre, il y a eu une réalimentation pour les EPCI qui avaient une dotation nulle ou inférieure à 5 euros par 
habitant en 2018 et dont le potentiel fiscal n’était pas supérieur au double du potentiel fiscal moyen par habitant des 
EPCI de sa catégorie.  
 
Ce mécanisme de réalimentation de la dotation d’intercommunalité, introduit par la loi de finances pour 2019, 
s’applique désormais chaque année. 
Le montant de DGF augmente légèrement en 2022, sous l’effet de cette dotation d’intercommunalité, et s’élève à 
914 091 €. 
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c) Les autres recettes du chapitre 74 
 

 
 
Le chapitre 74 regroupe la DGF, les compensations d’exonérations fiscales décidées par l’Etat, diverses 
subventions et les aides relatives aux emplois aidés. Les compensations d’exonération de taxes foncières ont 
augmenté en 2022 contrairement à la compensation au titre de la Contribution Economique Territoriale qui a 
légèrement diminué. 
La mise en place de France Service est compensée en partie par des aides versées par l’Etat au bénéfice de l’EPCI 
pour la création de ce service de proximité tout comme pour le recrutement d’un conseiller numérique. 
Les aides aux postes décrites dans le compte administratif contribuent largement à la hausse des recettes au 
chapitre 74 tout comme des aides de la CAF et de l’Etat au bénéfice du Service Enfance Jeunesse. Ce dernier a 
connu des recettes en hausse avec l’augmentation de l’aide au transport en milieu rural et une fréquentation des 
structures plus importante. Par ailleurs, les dispositifs « plan mercredi » et « colo apprenantes » ont bénéficié d’un 
soutien financier tout comme certaines actions ponctuelles comme Geek Event, le grand rendez-vous des petits… 
La hausse des heures de présence en Maison des Jeunes ainsi que le versement du solde des CEJ 2020 et 2021 ont 
contribué à l’augmentation des ressources pour le pôle service à la population. 
L’EPCI a également perçu une aide de l’Etat de 21 000 € concernant le PLUI. 
Les chantiers d’insertion ont pleinement fonctionné sur l’exercice entraînant des recettes plus élevées. 
Pour le service déchets ménagers, le tri des matériaux dans la collecte sélective et en déchèterie permet de 
valoriser une partie des flux : métaux, cartons, papiers, plastiques, bois. Pour ces différentes matières les prix de 
rachats de matière est à la baisse en 2022 ce qui entraine une diminution des recettes liées à la valorisation. 
La hausse des aides perçues au titre du PIG tient à un nombre de dossiers traités en augmentation. 
Quant au service économique, la hausse des aides accordées au titre du Pass Commerce entraine une 
augmentation des subventions de la Région et l’EPCI a également perçu les fonds inutilisés du programme Covid 
Résistance. 
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d) Evolution des recettes de fonctionnement 

 

Les recettes réelles de fonctionnement ont augmenté sur l’année 2022. 
 
Entre 2021 et 2022, l’évolution est la suivante : 
 

Evolution des recettes réelles de fonctionnement 2021/2022 

013 - Atténuations de produits           54 318 €  

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses         107 778 €  

73 - Impôts et taxes         455 284 €  

74 - Dotations, subventions et participations         586 918 €  

75 - Autres produits de gestion courante -               736 €  

77 - Produits exceptionnels -         26 510 €  

Evolution du total des recettes réelles 2021/2022      1 177 052 €  

 
 
Par rapport à la prospective1, les recettes atteignent un taux de réalisation de 106.04 % pour l’exercice 2022. 

 

  

                                                 
1 Rappel : pour établir la prospective, certaines recettes estimées sont constituées par la moyenne des réalisations des 3 

dernières années avec des ajustements en cas de baisse ou d’augmentation prévues des services rendus. D’autres sont estimées 
en fonction des indices nationaux publiés notamment pour la revalorisation des bases fiscales. 
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II. Les dépenses  
 
 

 

 

Les réalisations réelles, soit 14 181 732.17 €, atteignent 93.49 % des prévisions. Au chapitre 011, 348 789.73 € ne sont 
pas réalisés, 187 230.86 € de crédits ne sont pas consommés au chapitre 65 et 36 563.38 € au 67. 

a) Les charges de personnel 

 

Les charges de personnel ont atteint un niveau de 4 573 523.30 € pour l’exercice 2022 soit une augmentation de 
11.45 %. (+ 469 731 €). Le nombre total d’agents au sein de Roi Morvan Communauté est de 121 au 31 janvier 2023. 
 
Ces charges de personnel ont été impactées par les événements suivants :  

 La double revalorisation du SMIC au cours de l’exercice lié à l’inflation ; 

 La prime inflation à hauteur de 11 200 € ; 

 L’augmentation du point d’indice de 3.5% pour pallier à l’inflation ; 

 Le recrutement d’un responsable RH et d’une assistante RH ; 

 Le recrutement de chargés de mission (PVD, planification énergétique) et le passage en année pleine 
d’embauches réalisées au cours de l’année 2021 (Mobilité/Habitat, conseiller numérique) ; 

 Le glissement vieillesse technicité (GVT) qui correspond au déroulement de carrière des agents ; 

 2 ruptures conventionnelles qui conduisent aux versements d’indemnités de rupture et d’aides au 
retour à l’emploi (ARE) ; 

 La mise en stage de 4 agents au sein du SEJ ; 

 La mise en stage d’un agent au SPANC et à France Service ; 

 Le remplacement d’agents en congé maladie ou maternité et les primes de précarité liées aux fins de 
contrat des remplaçants ; 

 La prise en charge des traitements d’agents placés en congé longue durée ; 

 Le recours à un prestataire extérieur pour la gestion de la collecte ; 

 Le recrutement d’un chargé de projet et d’exploitation ; 

 Le recrutement d’une directrice adjointe des micro-crèches dont le poste était vacant en 2021 ; 

 La cotisation à l’assurance des personnels de l’EPCI a augmenté du fait de la hausse de la masse 
salariale. 
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Au 31 janvier 2023, les effectifs budgétaires de Roi Morvan Communauté sont au nombre de 132. Au sein de cet 
effectif, 8 postes ne sont pas pourvus. A noter que parmi ceux-ci 5 ne sont pas à temps complet. 
 
Les effectifs pourvus par des agents titulaires sont au nombre de 75. Quant aux postes occupés par des 
contractuels, nous en dénombrons 46. 
 
71% des agents titulaires relèvent de la catégorie C contre 19% de la catégorie B et 10% de la catégorie A. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

10%

19%

71%

Répartition des emplois (titulaires) par catégorie

A

B

C
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58%

31%

7%
4%

Structure des dépenses de personnel

Titulaires

Non titulaires

Autres emplois d'insertion

Personnel extérieur

3 545 586 €

3 862 817 €

4 103 792 €

4 573 523 €

3 378 461 €

3 770 773 €
4 003 756 €

4 419 169 €

2019 2020 2021 2022

Evolution de la masse salariale - déduction 013

masse salariale brute

masse salariale nette
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3 545 586 €

3 862 817 €

4 103 792 €

4 573 523 €

3 048 810 €

3 302 165 €

3 668 451 €

3 965 678 €

2019 2020 2021 2022

Evolution de la masse salariale - déduction 013 et 74

masse salariale brute

masse salariale nette
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b) Evolution des dépenses de fonctionnement 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement ont augmenté par rapport à 2021 sous l’effet conjugué d’un retour 
complet à la normale pour l’ensemble des services, d’une hausse des frais liés à la collecte des déchets 
ménagers et du tri sélectif et de l’inflation avec un indice des prix à la consommation à +7.1% en novembre 
2022 selon l’INSEE. 

 
En 2022, le montant des dépenses réelles de fonctionnement atteint 14 181 732.17 € soit une augmentation 
de 972 797.51 € par rapport à 2021.  

 
Entre 2021 et 2022 l’évolution est la suivante :  
 

 

 
En 2023, l’ensemble des services sera impacté par des hausses de coût liées à l’inflation. Par ailleurs, 
l’augmentation de la TGAP ainsi que les révisions de prix dans les marchés publics vont avoir un impact sur 
des prestations de transport des déchets notamment. Le projet de BP 2023 sera construit sur cette 
hypothèse. 
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III. La dette  
 

Comme le montre le graphique ci-dessous, la dette actuelle a vocation à diminuer puisqu’aucun nouvel 
emprunt n’est programmé. A noter que le remboursement de l’emprunt contracté pour la construction du 
centre aquatique de Kan An Dour arrivera à échéance en 2028. 
 
Quant à la structure de la dette, 100% des emprunts sont à taux fixe.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 735 588 €

5 296 004 €

4 846 509 €

4 386 747 €

3 916 348 €

3 434 929 €

2 942 095 €

2 523 707 €
2 359 612 €

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Capital restant dû budget principal au 1er janvier de chaque exercice

CAF

Centre aquatique

THD1

THD2

Total capital
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IV. La capacité d’épargne 
 
La capacité d’épargne (ou capacité d’autofinancement) est un des indicateurs de gestion financière d’une 
collectivité. Elle se répartit en trois catégories : 

 L’épargne de gestion correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les 
dépenses réelles de fonctionnement (hors dépenses exceptionnelles). Elle mesure l'épargne 
dégagée dans la gestion courante hors frais financiers et recettes exceptionnelles.  

 L’épargne brute correspond à l’épargne de gestion moins les charges d’intérêts de la dette, avec la 
prise en compte des charges et produits exceptionnels. 

 L’épargne nette correspond à l’épargne brute après déduction des remboursements de dette. 
 

 

 
En 2022, l’épargne nette du budget principal de Roi Morvan Communauté est de 1 010 313 €. L’épargne brute 
dégagée couvre ainsi l’annuité de la dette.  



 
21 

Partie 3 : Les orientations pour le fonctionnement en 2023 
 

a) Les bases d’imposition 
 
Le tableau ci-dessous représente l’évolution des taux d’imposition et des bases de fiscalité. La prospective budgétaire 
est ainsi basée sur une stabilité des taux suite à l’augmentation votée en 2021. 
 
En revanche, les bases nettes d’imposition évoluent positivement ce qui permet à Roi Morvan Communauté de 
bénéficier d’une hausse régulière des recettes fiscales. La valeur des bases étant en lien avec l’inflation, celle-ci 
augmente mécaniquement. De plus, la trajectoire budgétaire est construite avec une évolution régulière des bases 
physiques à hauteur de 1%. 
 

 
En milliers d’euros 

 

b) Les bases de la CFE 
 
Le calcul des bases de la CFE repose sur les exonérations décidées par l’Etat en 2021. Les établissements industriels 
les plus importants bénéficient d’une réduction de 50% de leur base taxable. Cette réduction de fiscalité est 
compensée par l’Etat. Le tableau ci-dessous retrace l’évolution potentielle des bases de CFE avec une hypothèse 
d’augmentation de 1.6% par an. 
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c) Les produits projetés de l’ensemble de la fiscalité 
 
Le tableau ci-dessous retrace l’ensemble des produits fiscaux attendues avec leur évolution depuis 2020 jusqu’en 
2028. Les prévisions sont fondées sur une dynamique prudente liée à la revalorisation des bases physiques taxables 
à hauteur de 1% et une hausse de la valeur des bases de 7% en 2023 puis 3.5% en 2024 et 3% en 2025. Cette 
revalorisation liée à l’inflation atteint 1.8% en 2028. 
 

 
 

d) Les compensations fiscales projetées et les produits 
 
Les compensations fiscales suivent une trajectoire similaire à celle de la fiscalité sur le foncier dans la mesure où l’Etat 
s’engage à compenser les exonérations qui sont votées par le Parlement. 
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e) Les dotations projetées 
 
La trajectoire budgétaire de Roi Morvan Communauté est en partie conditionnée par le niveau des dotations de l’Etat. 
Les éléments prospectifs montrent une évolution positive de la dotation globale de fonctionnement du fait de la 
dynamique de péréquation mise en place par l’Etat. Ainsi, la dotation d’intercommunalité augmente plus que les 
pertes liées à la diminution de la dotation de compensation. Cette péréquation a pour objectif de mieux doter les 
territoires dont le potentiel fiscal est le plus faible. Roi Morvan Communauté bénéficie donc de cette péréquation. 
 

 
 

f) Les charges de fonctionnement 
 
La synthèse de l’évolution des charges de fonctionnement est retracée dans le tableau ci-dessous. 
 

 
 
Les hypothèses retenues pour l’estimation des charges 2023 et leur évolution sur les années 2024-2028 comprennent 
d’une part une croissance nominale des dépenses dont les pourcentages sont inscrits pour chacun des chapitres 
budgétaires et d’autre part des « charges de fonctionnement courant divers », identifiées comme tel dans le tableau, 
comptabilisant les dépenses liées à la mise en œuvre du projet de territoire, soit environ 260 000 € annuel. A ce 
montant s’ajoutent les charges liées à l’ouverture d’une 5ème micro-crèche en 2025. 
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L’évolution de ces charges de fonctionnement est basée sur les éléments suivants : 
 
Charges à caractère général (011) : 

-> Etudes liées au projet de territoire et prestations diverses : besoins en immobiliers et fonciers des entreprises, 
opportunité d’une matériauthèque, transfert de l’assainissement collectif, prestation archivage, prestation RH, audit 
de sécurité informatique, préfiguration d’un espace de vie sociale tripolaire, étude programmée de l’amélioration de 
l’habitat (OPAH), plan local de l’habitat (PLH) (270 737 €) 
-> Augmentation des charges du service de gestion des ordures ménagères : les actualisations des prix des différents 
marchés impactent le coût de ce service 
-> Hausse des dépenses de fonctionnement courant programmée à hauteur de 7% en lien avec l’inflation 

 

 

Charges de personnel (012) : 

 

Le temps de travail effectif des agents au sein de Roi Morvan Communauté est de 1 607h annuel. 
 

Le tableau ci-dessous représente l’évolution du chapitre 012 de 2020 à 2028. Les dépenses se sont élevées, pour 
l’exercice 2022, à 4 573 523 € et sont projetées à 5 122 000 € pour 2023 : 

 

 

 

Les dépenses liées aux ressources humaines devraient ainsi augmenter de 12% sur l’exercice 2023 par rapport aux 
dépenses constatées au compte administratif 2022. Cette hausse au chapitre 012 s’expliqueraient par les motifs 
suivants : 

- Le passage en année pleine pour le traitement de chargés de mission – 48 156 € ; 
- Le passage en année pleine pour des agents recrutés en 2022 – 43 511 € ; 
- L’impact du traitement des agents mis en stage en 2022 et en 2023 – 59 658 € ; 
- Le recrutement de chargés de mission – 100 420 € ; 
- Le recrutement de 2 agents, une hausse du temps de travail au SEJ et la coordination du réseau des 

médiathèques – 83 460 € ; 
- Un rappel éventuel de traitement et le surcoût de l’assurance statutaire – 21 000 € ; 
- Une revalorisation éventuelle du point d’indice – 60 000 € ; 
- La mise en œuvre d’une politique ressources humaines et actions sociales – 100 000 €. 

 
 

Autres charges de gestion courante (065) : 

 
L’augmentation 2022 s’explique en partie par le double versement des subventions aux réseaux des écoles rurales dû 
à la signature de nouvelles conventions avec l’Education Nationale. Par ailleurs, le SITTOM-MI a appliqué la hausse 
de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes ce qui a eu un impact important sur la prise en charge du tri des 
emballages et du traitement des ordures ménagère. 
Les dépenses prévisionnelles 2023 doivent prendre en considération d’une part cette augmentation du coût de la 
prise en charge des déchets, avec une actualisation des prix sur les traitements des déchets, +10.3% selon les indices 
des prix appliqués aux marchés du SITTOM-MI, et d’autre part le versement d’un rattrapage de subventions à Résagri 
et une aide aux compagnons bâtisseurs notamment ainsi que l’augmentation de la cotisation au PETR.  
Par ailleurs, le Pass Commerce ne sera plus comptabilisé sur ce chapitre puisque ces aides seront dorénavant 
imputées en investissement au cours de l’exercice 2023 sur recommandation du comptable assignataire. 
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g) Les produits de fonctionnement 
 
Les produits de fonctionnement reprennent principalement les évolutions liées à la fiscalité vues précédemment.  
Un rebond du produit des services est constaté en 2022, comme attendu avec un retour progressif à la normale du 
fonctionnement des services de Roi Morvan Communauté. 
Les produits des services évolueraient à +2% en 2023. 
Afin de tenir compte de l’inflation, il sera demandé aux différentes directions appliquant des tarifs de réviser ceux-ci 
au cours de l’exercice 2023. Ce qui aura un impact réel en 2024. 
 
Il est programmé une baisse des produits au chapitre 74 pour les motifs suivants : 

- Subvention de la Région relative au Pass Commerce dorénavant imputée en investissement ; 
- Aides exceptionnelles non récurrentes perçues en 2022 comme pour le programme Terre de 

cheval ; 
- Incertitude concernant les aides de la CAF car une nouvelle Convention d’Objectif Global 

s’appliquera en 2023 ; 
- Aides à l’ingénierie ou à des contrats spécifiques qui ne seront plus perçues en 2023 ; 
- Remboursement du fonds Covid Résistance qui ne se réitérera pas en 2023. 

 

 
 
 

Le résultat de fonctionnement 

 
La trajectoire présentée ci-dessus ne tient pas compte du résultat reporté chaque année du budget principal. 

 

 2019 2020 2021 2022 

Résultat de fonctionnement reporté 
au 31/12 

4 468 345 € 2 996 256 € 3 068 207 € 3 622 028 € 
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h) L’équilibre comptable 
 
L’ensemble de la prospective est retracé dans le tableau ci-dessous qui présente l’évolution de l’équilibre comptable 
de l’EPCI jusqu’en 2028. 
 

 
 

Il ressort de ces données que Roi Morvan Communauté maintiendrait un excédent de fonctionnement sur l’ensemble 
de la période 2023-2028. En revanche, les dépenses d’ordre, qui pèseront sur le résultat de l’exercice, et la 
consommation régulière de l’excédent de fonctionnement pour financer les dépenses d’investissement conduiront à 
une baisse progressive de l’excédent reporté. 
 
Pour la section d’investissement, l’excédent cumulé du fait des emprunts contractés en 2020 va permettre de financer 
en partie les investissements du projet de territoire. Néanmoins, Roi Morvan Communauté devrait contracter de 
nouveaux emprunts au cours de la période, notamment en 2025 et 2026, afin d’assurer le financement des 
équipement projetés. 
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Partie 4 : Un investissement au service du développement du 
territoire 
 

I. Projets d’investissement 2023 
 

Le projet de territoire de Roi Morvan Communauté a été finalisé et validé lors de la séance du conseil communautaire 
du 14 octobre 2021. Ce projet de territoire a pu permettre d’établir 61 fiche-projets. Les élus communautaires ont 
par la suite défini 16 actions phares à mener au cours de cette mandature 2020-2026. 
 
En période d’incertitudes et de crise inflationniste, Roi Morvan a sollicité l’accompagnement du cabinet Ressources 
Consultant Finances pour déterminer la soutenabilité des programmes retenus. Cela a permis de relever des 
ambitions difficilement tenables pour les finances de Roi Morvan Communauté.  
 
Ainsi, au cours du séminaire qui s’est tenu le 2 février 2023, les membres du bureau communautaire et de la 
commission des finances ont retenu des orientations budgétaires pour l’exercice 2023 et la fin de la mandature 
actuelle. Ces orientations reprennent tout à la fois les programmes connus et engagés ainsi que des actions 
prioritaires du projet de territoire : 

- Le déploiement de la fibre optique, qui constitue un investissement majeur pour la collectivité en termes 
de charge financière et d’attractivité pour le territoire ; 

- Le pôle d’insertion social, qui regroupe la Ressourcerie et le Chantier Nature et Patrimoine, fait l’objet 
d’une rénovation thermique et d’une extension qui bénéficient d’aides au titre du plan de relance. Le coût 
des travaux et des acquisitions mobilières suite au nouvel aménagement s’élève à 1 169 517 € TTC ; 

- Une étude sur la création d’un Espace de Vie Sociale tripolaire sera menée au cours de l’exercice 2023 ; 
- Le programme de création d’un EVS sur le secteur de Guémené sur Scorff doit débuter en 2023 avec 

l’acquisition de la MAS pour 435 000 € et le démarrage des études pour une réhabilitation lourde du bâti ; 
- L’étude sur les déchetteries communautaires sera réalisée au cours de l’année 2023 et déterminera la 

feuille de route pour l’adaptation des sites aux contraintes règlementaires notamment ; 
- Différentes études permettront d’établir à l’automne 2023 la feuille de route pour la fin de la mandature. 

Elles porteront notamment sur : 
o Les besoins immobiliers et fonciers des acteurs économiques ; 
o Le développement touristique ; 
o Le transfert de l’assainissement collectif ; 
o L’opération programmée de l’amélioration de l’habitat ; 
o L’étude sur l’opportunité d’une matériauthèque ; 
o Le plan de mobilité simplifié ; 
o Le plan local de l’habitat. 

 
Par ailleurs : 

- Les services en place nécessitent d’investir pour renouveler du matériel, pour entretenir les bâtiments ou 
améliorer la qualité des services : 

o Les bâtiments du site de Kéraudrenic feront l’objet de travaux pour un montant estimatif 
de 90 000 € TTC ; 

o Le bâtiment de l’atelier du soleil sis à Le Faouët fera l’objet de travaux afin d’accueillir le 
GCSMS Dorn Ha Dorn pour un montant estimatif de 62 400 € TTC ; 

o Le service des déchets fera notamment l’acquisition de deux bennes de collecte, car l’achat 
programmé en 2022 n’a pu être effectué, de bacs de tri pour l’extension de la collecte 
sélective en conteneur et de composteurs suite à l’étude biodéchets ; 

o Le chantier d’insertion Nature et Patrimoine et Récup’R doivent renouveler leur matériel, 
tout comme le service enfance jeunesse pour les ALSH et les micro-crèches ; 

o Des travaux visant à maintenir et améliorer la qualité des bâtiments communautaires sont 
prévus au musée des Bains de la Reine et au musée de la Gare ; 

o Une étude sur les risques psycho-sociaux est prévue par le service des ressources 
humaines ; 

o Une enveloppe budgétaire devra être dédiée aux locaux du service enfance jeunesse de Le 
Faouët afin d’améliorer l’accueil des familles notamment en terme d’accessibilité ainsi que 
la qualité de vie au travail des agents de ce service ; 

o Une prestation liée à l’archivage pourrait être commandée auprès du CDG56 ; 
o Un jeu comme outil de découverte du patrimoine sera développé ; 
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o Des logiciels métiers facilitant le travail des services ou bien augmentant la qualité du 
service rendu aux usagers devraient être acquis notamment au sein du service de gestion 
des déchets, pour la base nautique ou encore pour le télécentre. 

 
 

Les tableaux ci-dessous reprennent la liste détaillée du programme d’études et d’investissements validé en 
2022, les réalisations de l’année, les restes à réaliser, la poursuite des programmes sur l’exercice 2023 
accompagnée des nouveaux investissements et des nouvelles études et dépenses non récurrentes 
envisagées : 
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II. Programme d’investissements - perspectives 
 

Concernant le PPI (Programme Pluriannuel d’investissement) la prospective budgétaire prend en compte des 
enveloppes pour : 

 Le financement du déploiement de la fibre optique, y compris la 3ème tranche ; 

 La réhabilitation et l’extension du site du pôle d’insertion sociale ; 

 L’investissement dans la création d’espaces de vie sociale, l’un à Guémené-Sur-Scorff avec la réhabilitation 
de la MAS, le second à Le Faouët en fonction des résultats de l’étude de préfiguration d’un espace de vie 
sociale tripolaire ; 

 Les interventions sur le patrimoine communautaire notamment les Bains de la Reine et le musée de la Gare ; 

 La réhabilitation de l’atelier du soleil pour mise à disposition du bâtiment au GCSMS Dorn ha Dorn ; 

 Le renouvellement récurrent du matériel et des équipements pour le fonctionnement des services ; 

 La requalification des zones d’activité avec Lann Cozlen et Pont Min notamment ; 

 La réhabilitation du centre aquatique ; 

 L’acquisition de supports nautiques pour la base de Priziac ; 

 La réfection des déchetteries communautaires ; 

 L’acquisition de bacs et d’une benne à ordures ménagères par exercice ; 

 Le renouvellement de la flotte des véhicules dans les services ; 

 Le déménagement de l’office du tourisme après location du bâtiment au GCSMS Dorn ha Dorn. 
 
 
Le tableau ci-dessous reprend l’ensemble des éléments inscrits de la programmation pluriannuelle d’investissements : 
 

PPI 2023 

INVESTISSEMENTS 

  2023 2024 2025 2026 2027 2028 

OM - récurrents avec bacs et benne 886 600 € 490 000 € 435 000 € 380 000 € 380 000 € 380 000 € 

OM - logiciel métier 30 000 €           

OM - réfection des déchetteries 71 910 € 657 140 € 657 140 € 657 140 €     

TOTAL DEPENSES 988 510 € 1 147 140 € 1 092 140 € 1 037 140 € 380 000 € 380 000 € 

              

RECETTES (70% de subvention) 81 039 € 383 332 € 383 332 € 383 332 €     

              

Tourisme - parcours archéo             

Tourisme - panneaux interprétation             

Tourisme - Bains de la Reine 137 400 €           

Tourisme - Gare et MCS 30 000 €           

Tourisme - Ponton             

Tourisme - Développement BN 77 419 €           

Tourisme - Office du tourisme 0 € 0 € 0 €   592 731 €   

Tourisme - Tourisme récurrents 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 3 000 € 

Tourisme - Base nautique renouvellement flotte   10 000 €     10 000 €   

Tourisme - Base nautique récurrents + logiciel en 2023 + défibrillateur 12 150 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 1 500 € 

TOTAL DEPENSES 259 969 € 14 500 € 4 500 € 4 500 € 607 231 € 4 500 € 

RECETTES (subventions) 20 925 € 0 €     345 760 €   

              

SEJ – Micro-crèches récurrents 13 500 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 

SEJ - RAM récurrents 0 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 

SEJ - ALSH/MJ récurrents 26 200 € 15 000 € 15 000 € 15 000 € 15 000 € 15 000 € 

SEJ - Manoir, bergerie et longère 90 000 €           

SEJ - Centre aquatique - logiciel et matériel 11 000 €           

SEJ - Centre aquatique - réhabilitation 0 € 144 000 €         

SEJ - Centre aquatique récurrents 10 000 € 10 000 € 6 000 € 6 000 € 6 000 € 6 000 € 

SEJ - Véhicules 42 400 €   44 000 €   44 000 €   

SEJ - EVS Guémené 670 000 € 1 412 000 € 1 412 000 € 0 €     

SEJ - EVS Le Faouët     0 € 40 000 € 800 000 € 800 000 € 

TOTAL DEPENSES 863 100 € 1 588 000 € 1 484 000 € 68 000 € 872 000 € 828 000 € 

RECETTES (70% de subvention) 27 104 € 1 157 833 € 834 667 €   501 000 € 466 667 € 
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Fonds de concours 287 000 € 21 000 € 21 000 € 22 000 € 22 000 € 22 000 € 

              

Participation SAS Roi Morvan Energies - dépenses 100 000 €           

              

THD - dépenses 746 000 € 567 000 € 567 000 € 567 000 €     

              

Social - Recup'R 1 169 517 €           

Social - Réhabilitation Atelier du Soleil pour GCSMS 62 400 €           

Social - Récurrents 5 500 € 5 500 € 5 500 € 5 500 € 5 500 € 5 500 € 

TOTAL DEPENSES 1 237 417 € 5 500 € 5 500 € 5 500 € 5 500 € 5 500 € 

RECETTES (subventions) 540 372 €           

              

Economie - Requalification de Pont Min 90 000 € 450 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Economie - Réfection de Lann Cozlen 65 000 €           

Economie - Valorisation des ZA   0 € 80 000 € 40 000 € 40 000 € 40 000 € 

Economie - Panneaux 13 829 €           

Economie - Pass Commerce 100 000 € 100 000 € 100 000 € 100 000 € 100 000 € 100 000 € 

Economie - Réservation et paiement en ligne 3 600 €           

TOTAL DEPENSES 272 429 € 550 000 € 180 000 € 140 000 € 140 000 € 140 000 € 

RECETTES (subventions) 50 000 € 207 500 € 50 000 € 50 000 € 50 000 € 50 000 € 

              

France service 29 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

PLUI 100 189 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Habitat et mobilité 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Réseau des médiathèques 19 000 €           

Administration - Mobiliers récurrents 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 

Renouvellement véhicules 0 € 20 000 € 0 € 20 000 € 0 € 20 000 € 

Tous services - téléphonie et informatique 35 000 €           

Tous services - licences 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 

TOTAL DEPENSES 218 189 € 55 000 € 35 000 € 55 000 € 35 000 € 55 000 € 

              

Total DI éligible FCTVA 3 269 614 € 3 260 140 € 2 701 140 € 1 210 140 € 1 939 731 € 1 313 000 € 

              

FCTVA 536 347 € 534 793 € 443 095 € 198 511 € 318 193 € 215 385 € 

              

Total subventions 719 440 € 1 748 665 € 1 267 998 € 433 332 € 896 760 € 516 667 € 
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S’agissant plus particulièrement du déploiement de la fibre optique sur le territoire, le coût prévisionnel total de 
l’opération s’élève à 8 537 325 € (19 185 prises multiplié par 445 €), à financer sur la période 2015-2030 : 

- La première tranche sur Gourin réalisé en 2015 s’est élevée à 481 045 € ; 
- La deuxième tranche prévue sur 2019-2023 correspond à une dépense de 3 727 765 €  (8 377 

prises multiplié par 445 €) ; 
- La troisième et dernière tranche correspondant à 9 727 prises, initialement prévue sur  2026-2030, 

sera finalement à financer sur 2024-2026. 
 
Mégalis Bretagne a annoncé que le coût par prise sera inférieur à 445 € et se rapprocherait plutôt d’un montant de 
308 € par prise. 
 
Le coût total de l’opération, hors montée en débit et renforcement, s’élèverait donc à 5 908 980 €. Il resterait par 

conséquent à financer 1 700 172 € sur 2024-2026 pour la tranche n°3.  
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Les recettes et le financement des investissements  
 

a) FCTVA et subventions 
 

Pour les opérations éligibles2 entre 2023 et 2028, le tableau présentant l’ensemble des investissements 
programmés récapitule les produits attendus liés aux dépenses d’investissement au titre du FCTVA. 
 
De la même manière, ce document reprend des hypothèses de subventions avec les projets d’EVS et de réfection 
des déchetteries communautaires financés à hauteur de 70% des dépenses hors-taxes. 
Concernant l’acquisition de composteurs, la réhabilitation et l’extension du pôle d’insertion sociale, les travaux 
sur les équipements touristiques, les aides Pass Commerces et la requalification de Pont Min, les soutiens 
financiers affichés tiennent compte de la réalité des financements que ces programmes sont susceptibles 
d’obtenir. 

 

b) Emprunts 
 
Les remboursements d’emprunts actuels de Roi Morvan Communauté sont ainsi programmés : 
 

Exercice Annuité Intérêts Capital 

2016 375 398,55 € 126 952,89 € 248 445,66 € 

2017 377 620,18 € 118 050,47 € 259 569,71 € 

2018 375 637,60 € 108 564,89 € 267 072,71 € 

2019 373 409,31 € 98 462,93 € 274 946,38 € 

2020 432 304,81 € 105 178,18 € 327 126,63 € 

2021 541 498,50 € 119 681,01 € 421 817,49 € 

2022 548 028,64 € 108 444,49 € 439 584,15 € 

2023 546 358,80 € 96 863,84 € 449 494,96 € 

2024 544 688,94 € 84 926,61 € 459 762,33 € 

2025 543 019,08 € 72 620,00 € 470 399,08 € 

2026 541 349,24 € 59 930,77 € 481 418,47 € 

2027 539 679,37 € 46 845,06 € 492 834,31 € 

2028 451 736,39 € 33 348,75 € 418 387,64 € 

2029 191 247,16 € 27 151,88 € 164 095,28 € 
 
 

                                                 
2 Pas de TVA sur le déploiement du très haut débit et les fonds de concours aux communes 
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Le plan d’extinction de la dette figuré dans le graphique ci-dessous montre que Roi Morvan Communauté disposera 
à nouveau de forte capacité d’emprunts à compter de 2029. 

 
 

 

c) Autofinancement 
 
Le fonds de roulement, qui s’élève au 31/12/2022 à 6 190 127.04 €, pourra en partie être utilisé pour le 
financement du plan pluriannuel d’investissement. Un arbitrage devra être effectué entre prélèvement sur les 
réserves de fonctionnement, un endettement supplémentaire et une capacité à dégager annuellement de 
l’épargne de gestion (section de fonctionnement).  
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Partie 5 : Les principales évolutions des budgets annexes 
 
 
Budget zones d’activités : Une enveloppe de 450 000 € HT est programmée pour la requalification de la ZA de Pont 
Min qui n’entre pas dans le cadre budgétaire de la gestion des ZA. Les autres crédits inscrits à la PPI correspondent à 
des travaux de réfection importants à réaliser sur les zones d’activités notamment sur Lann Cozlen en 2023 avec une 
enveloppe de 65 000 €. Cette opération est également imputée au budget principal. Concernant le budget zone 
d’activités, les études sur le foncier des entreprises détermineront les opérations à engager dans les années futures 
pour satisfaire les besoins des acteurs économiques, notamment pour la zone du Parco. 

 
Budget hôtels et immobiliers d’entreprises : Le budget fait apparaître un déficit en fonctionnement à hauteur de 
34 431.03 € en (fluides, maintenance, taxe foncière et opérations d’ordre). Le budget principal devra donc abonder 
ce budget afin de garantir son équilibre en section de fonctionnement. 
 
Les subventions obtenues dans le cadre de la construction de l’atelier relais ont fait l’objet d’une reprise par des 
opérations d’ordre non budgétaire par le comptable public. Aussi, la section d’investissement est largement 
excédentaire suite à la vente de la biscuiterie de Lignol, + 122 754.22 €. 
 
En section d’investissement, le remboursement du capital de l’emprunt relais de la biscuiterie de Lignol s’achève 
progressivement avec, au 31/12/2022, un en-cours de dette qui s’élève à 42 708 €. 

 

 
 
Budget SPANC : le budget s’équilibre en fonctionnement à hauteur de 100 000 € environ chaque année. Aucune 
subvention n’est versée par le budget principal car le SPANC est un service public industriel et commercial, autonome 
financièrement et dont les charges doivent être financées par les recettes constituées par les redevances versées par 
les particuliers. 
Le service du SPANC a été renforcé en fin d’exercice 2021 afin d’augmenter ses capacités à réaliser les contrôles des 
installations d’assainissement non collectifs. Par ailleurs, l’agent en charge du service s’est vu dégager du temps de 
travail afin d’anticiper la prise de compétence de l’assainissement collectif par Roi Morvan Communauté au 1er janvier 
2026. 
L’exercice 2022 a permis de dégager un excédent de 3 551.93 € qu’il s’agira de consolider par le renforcement des 
contrôles périodiques des installations. 
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Annexe 1 : Les politiques publiques menées par RMCom 
 

L’ensemble des éléments chiffrés contenus dans les diagrammes permettant d’analyser les politiques publiques de 
Roi Morvan Communauté intègrent les opérations d’ordre entre section : 

- Les amortissements des dépenses d’investissement réalisés sur les exercices antérieurs ; 
- Les amortissements des subventions reçues liées à ces dépenses. 

 
Cette prise en compte des amortissements pour l’ensemble des politiques publiques de l’EPCI explique en partie 
l’augmentation des restes à charge en fonctionnement et la diminution en investissement par rapport aux exercices 
antérieurs. 

 

a) Transport 
 

 
 

 
Ce secteur d’activité regroupe les transports scolaires pour les primaires, les transports vers le centre aquatique, les 
transports à la demande et Ti’ bus. En 2022, ce service est légèrement déficitaire mais ce reste à charge devrait être 
plus important notamment pour la part transport scolaire car un sous-traitant n’a pas transmis de factures. Même si 
des charges ont été évaluées en attente de la réception de factures définitives de la part d’autres transporteurs, celles 
liées à ce sous-traitant ne sont pas comptabilisées. 

 
Reste à charge moyen : 95 355 € en fonctionnement seul. 
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b) L’enfance et la jeunesse  

 

 
 

Le service enfance-jeunesse regroupe les ALSH, les maisons de jeunes, les micro-crèches et le RPE. La fonction 
comprend aussi les fonds de concours attribués aux multi-accueils (environ 100 000 € par an). En 2022, le reste à 
charge est de 893 638 € contre 1 007 754 € en 2021. Pour la partie fonctionnement seulement, le reste à charge est 
de 977 506 € en 2022 contre 1 009 130 € en 2021. Les recettes issues du service ont connu une hausse en 2022 grâce 
à une fréquentation importante des structures ce qui a contribué à la réduction du reste à charge. De plus, l’Etat a 
participé à certaines actions et surtout un effet de rattrapage des aides de la CAF a permis une hausse des recettes 
de l’EPCI. 
Par ailleurs, pour la partie investissement, Roi Morvan Communauté a perçu sur l’exercice 2022 le solde de la 
subvention du Conseil Régional pour la réhabilitation du Manoir de Kéraudrenic. 

 

Reste à charge moyen : 945 721 € ou 852 958 € en fonctionnement seul. 
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c) La culture 
 
 

 
 

 
L’action culturelle regroupe le service patrimoine, les aides à l’école de musique et aux associations culturelles. En 
2022, le reste à charge est de 441 836 € contre 493 932 € en 2021. Pour la partie fonctionnement seulement, le reste 
à charge est de 395 121 € en 2022 contre 438 370€ en 2021. La baisse des dépenses de fonctionnement s’explique 
par des travaux d’aménagement du parcours archéologique réalisés au cours de l’exercice 2021 qui correspondent 
donc à des dépenses non récurrentes. 
Le reste à charge en investissement correspond principalement aux dépenses liées à la mise en œuvre du programme 
de valorisation des sites archéologiques du territoire. 

 

Reste à charge moyen 428 932 € ou 402 980 € en fonctionnement seul. 
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d) Le centre aquatique  

 

 

 
 
En 2022, le reste à charge est de 1 038 978 € contre 971 094 € en 2021. Pour la partie fonctionnement seulement, le 
reste à charge est de 734 128 € en 2022 contre 753 420 € en 2021. Cette baisse du reste à charge s’explique par la 
hausse des recettes de fonctionnement du fait d’une normalisation des activités du centre aquatique et d’une 
rationalisation des emplois du temps qui a conduit à une baisse des dépenses au chapitre 012. Néanmoins, cette 
baisse aurait dû être plus importante sans le rattrapage de factures liées à des consommations de gaz et de bois des 
années précédentes. 
Concernant l’investissement, l’exercice 2022 est marqué par la réalisation de travaux, parking, cuvelage et toboggan. 
A noter que ce reste à charge pourrait être diminué du montant venant impacter l’attribution de la commune de Le 
Faouët, soit 91 141 € en fonctionnement auquel s’ajoute 9 421 € pour le remboursement des emprunts. Un montant 
de 18 382 € pourrait également être déduit en investissement. 

 
Reste à charge moyen : 927 957 € ou 695 171 € en fonctionnement seul. 
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e) La base nautique 
 

 
 
En 2022, le reste à charge pour la base nautique du lac du Bel Air est de 51 109 € contre 71 851 € en 2021. Pour la 
partie fonctionnement seulement, le reste à charge est de 36 446 € en 2022 contre 72 367 € en 2021. Si les charges 
de personnel ont augmenté en 2022, des travaux effectués par le Chantier nature et Patrimoine en 2021 n’ont pas 
été reconduits. Par ailleurs, les recettes de la régie et une aide de la Région sont venues abonder les produits de 
fonctionnement de l’exercice. 

 

Reste à charge moyen : 58 986 € ou 56 140 € en fonctionnement seul. 
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f) L’action sociale 
 

 
 

Ce secteur d’activité regroupe la ressourcerie, les chantiers nature et patrimoine, la MSAP, l’atelier du soleil (action 
mise en veille depuis le 01/01/2020), les fonds de concours aux maisons de santé (en investissement). Le reste à 
charge pour les actions sociales s’élève en 2022 à 167 158 € contre 313 649 € en 2021. Pour la partie fonctionnement 
seulement, le reste à charge est de 120 591 € en 2022 contre 176 327 € en 2021. L’augmentation des dotations 
accordées pour les deux chantiers ainsi que la hausse des produits de la ressourcerie ont contribué à cette baisse du 
reste à charge en fonctionnement. De même, les aides aux postes accordées à France Service contribuent à une 
augmentation des recettes. 
Le reste à charge pour la partie investissement est lié d’une part à l’acquisition d’un véhicule pour le Chantier Nature 
et Patrimoine et d’autre part au démarrage des travaux de réhabilitation et d’extension du pôle d’insertion sociale. 

 

Reste à charge moyen : 250 184 € ou 198 843 € en fonctionnement seul. 
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g) L’habitat 

 

 
 
Cette fonction regroupe les études et les actions menées dans la politique de l’habitat notamment avec le Programme 
d’Intérêt Général. Le reste à charge est de 54 583 € en 2022 contre 39 745 € en 2021. Cette différence tient 
principalement à la hausse des dossiers traités dans le cadre de la mise en œuvre du PIG en 2022. 

 

Reste à charge moyen : 38 196 €. 
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h) La planification et l’urbanisme  

 

 
 

Ce secteur d’activité regroupe les études et les actions menées dans le cadre du SCoT et du PLUi, ainsi que les charges 
relatives au service instruction des autorisations d’urbanisme mis à disposition des communes. Le reste à charge de 
ce secteur passe de 92 546 € en 2021 à 202 529 € en 2022. Pour la partie fonctionnement seulement, le reste à charge 
est de 100 327 € en 2022 contre 122 202 € en 2021. Cette baisse s’explique principalement par le règlement de l’étude 
sur le PCAET à l’ALECOB sur l’exercice 2021. 
Concernant l’investissement, le reste à charge de 102 202 € provient des dépenses mandatées pour le PLUI. 

 
Reste à charge moyen : 138 911 € ou 103 658 € en fonctionnement seul. 
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i) Développement économique et agriculture  
 

 

 
 

Les actions de développement économique sont principalement retracées dans les budgets annexes qui ont peu de 
ressources propres. Le reste à charge de ce secteur passe de 202 556 € en 2021 à 222 576 € en 2022. Pour la partie 
fonctionnement seulement, le reste à charge est de 216 246 € en 2022 contre 211 080 € en 2021. L’augmentation 
constatée s’explique par le recrutement d’une chargée de mission PVD et par une hausse des aides versées au titre 
du Pass Commerce. Le reversement du fonds Covid Résistance inutilisé par la Région vient minorer l’augmentation 
du reste à charge 2022. 
En investissement, le reste à charge est dû au correctif apporté à l’imputation budgétaire des Pass Commerces en fin 
d’exercice. Ces subventions d’équipement seront désormais imputées en investissement. 

 
Reste à charge moyen : 260 063 € ou 267 891 € en fonctionnement seul. 
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j) Les aides au tourisme :  

 

 

 
 
Pour l’exercice 2022, la contribution aux actions concernant le tourisme fait ressortir un reste à charge d’un montant 
de 441 765 € contre 490 760 € en 2021. Cette baisse s’explique par la fin de contrat de l’agent en charge du 
développement du tourisme équestre et par les aides perçues au titre de ce programme par l’EPCI. 
Pour la partie fonctionnement seulement, le reste à charge est de 417 987€ en 2021 contre 618 274 € en 2021. Cette 
diminution en fonctionnement tient d’une part aux facteurs décrits ci-dessus concernant le programme tourisme 
équestre et d’autre aux rattrapages d’amortissements de subventions non réalisés sur des exercices antérieurs. 

 
Reste à charge moyen : 511 131 € ou 557 887 € en fonctionnement seul. 
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k) Eau et environnement  

 

 

 
 

 
En 2022, le reste à charge s’est élevé à 60 896 € contre 46 386 € en 2021. Pour la partie fonctionnement seulement, 
le reste à charge est de 60 896 € en 2022 contre 61 153 € en 2021. 
Cette baisse du reste à charge provient principalement d’une subvention de l’Agence de l’Eau perçue en 
investissement sur l’exercice 2021 concernant le CTMA. 

  
Reste à charge moyen : 59 022 € ou 57 489 € en fonctionnement seul. 
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l) Collecte et traitement des déchets ménagers 
 

 

 
 

En 2022, l’excédent s’est élevé à 261 372 € contre 177 731 € en 2021. L’acquisition d’une nouvelle benne à ordures 
ménagères réalisée en 2021, ainsi que l’acquisition d’une benne d’occasion, ont impacté fortement l’investissement 
en 2021, ce qui explique en partie cette hausse de l’excédent en 2022. Néanmoins, si aucune acquisition de BOM n’a 
été réalisée au cours de l’exercice, il est important de noter que la hausse du coût de la prise en charge des déchets 
ménagers a un impact important sur la section de fonctionnement. Ainsi, pour la partie fonctionnement seulement, 
l’excédent est de 171 854 € en 2021 contre 536 290 € en 2021. 

 
Excédent moyen : 450 095 € ou 537 417 € en fonctionnement seul. 
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m) Le soutien aux associations 

 

 
 

Le volume des subventions de fonctionnement aux associations attribuées en 2022 a augmenté de 90 517 € par 
rapport à 2021 (+ 9 %). Le niveau d’aides versées dépasse le niveau de 2019.  
Cette hausse tient notamment au fait qu’un double versement a été réalisé au bénéfice des réseaux d’écoles en 2022 
car ces réseaux n’avaient perçu aucune subvention en 2021. C’est la caducité des conventions qui est en cause dans 
ce double versement. 
Les subventions représentent environ 6.4 % des dépenses réelles de fonctionnement.  
Le tourisme, l’action culturelle et l’école de musique sont les principaux bénéficiaires des subventions de RMCom 
avec les aides économiques et les réseaux des écoles comme le montre ce diagramme : 
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n) Les relations avec les communes 
 
RMCom a reversé 3 154 260 € aux communes du territoire au titre des attributions de compensation. Le montant est 
inférieur à celui de 2021 pour plusieurs motifs : 

- Prise en compte des actes réellement traités par le service commun d’autorisation du droit des sols ; 
- Impact du déficit de gestion constaté pour la gestion des micro-crèches pour les communes qui possèdent 

une structure gérée par Roi Morvan sur leur territoire. 
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Annexe 2 : Eléments d’informations supplémentaires 
 

 

Le document édité par La Banque Postale « DOB en instantané » apporte l’ensemble des éléments d’informations 
supplémentaires concernant : 

- La macro-économie ; 
- Le contexte et les finances locales ; 
- Les mesures législatives de la loi de finances pour 2023 et la loi de programmation des finances publiques 

203-2027. 
 

 


